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1. Les fonctions  

 
Les membres du cadre d'emplois sont chargés d'assister les responsables de l'organisation des activités physiques et 

sportives. Ils peuvent en outre être responsables de la sécurité des installations servant à ces activités. 
 

Les titulaires d'un brevet d'Etat de maître-nageur-sauveteur ou de tout autre diplôme reconnu équivalent sont chargés 
de la surveillance des piscines et baignades. 

 

2. Les conditions d’accès au concours 

 
Le recrutement en qualité d'opérateur territorial des activités physiques et sportives intervient après inscription sur la 

liste d'aptitude. 
Sont inscrits sur la liste d'aptitude les candidats déclarés admis à un concours externe avec épreuves ouvert aux 

candidats titulaires au moins d'un titre ou diplôme homologué au niveau V ou d'une qualification reconnue comme 
équivalente dans les conditions fixées par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de 

diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ( plus 
de renseignements auprès du service concours). 

 

3. Les épreuves du concours 

  

A. ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ 

 
 Un questionnaire de vingt questions à choix multiples relatif à la connaissance de la réglementation sportive, 

de l'organisation du sport dans les collectivités territoriales et de la sécurité dans les équipements sportifs (30 

mn / coef 2) ; 

 La rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un événement ou à un incident ayant eu lieu sur 

un équipement sportif (1h30 / coef 3). 

 

B. ÉPREUVES D’ADMISSION 

 
 Un entretien avec les membres du jury sur les connaissances du candidat dans le domaine des activités 

physiques et sportives ainsi que sur sa motivation pour occuper un emploi d'opérateur territorial des activités 
physiques et sportives (20 mn / coef 2). 

 Une épreuve physique comprenant (coef 1) : 
 un parcours de natation ; 

 une épreuve de course. 
 

Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles par le 
jury. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l’élimination du candidat. 

 

Pour plus de renseignements sur le déroulement de la carrière, vous pouvez consulter la fiche statutaire du cadre 

d’emplois. 

Retrouvez le calendrier prévisionnel des concours et examens , des annales et de nombreuses autres informations  

sur le site internet www.cdg72.fr rubrique « Emploi / concours ». 

  

Catégorie C  
Statut particulier : décret n° 92-368 du 1 avril 1992 modifié 

Décret concours : décret n° 93-553 du 26 mars 1993 

Le capital décès 
a 

Opérateur des activités 

physiques et sportives qualifié 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid
http://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=743
http://www.cdg72.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000175067&fastPos=1&fastReqId=2117419649&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000543527&fastPos=1&fastReqId=1044287745&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

